
MARSEILLE 1943 – LA FRANCE OCCUPEE

Étape 1

La France est envahie par les armées …............. en mai-juin 1940. 

L'armistice est signé le 22 juin 1940. Il délimite une ligne de …...................qui

sépare la zone …........... au nord et la zone …..... ou non occupée. Les 

Allemands dirigent la zone occupée et le gouvernement de  Vichy la zone 

sud. En novembre 1942 avec le ….................   anglo-américain en Afrique du

nord, les Allemands et les Italiens envahissent la zone sud. Désormais toute 

la France est …..................
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DOCUMENT :

Deux attentats à Marseille
A la population

AVIS

Par suite de deux attentats graves commis le 3 janvier contre 
l'armée allemande, j'ordonne l'état de siège pour la ville de Marseille.

En conséquence, j'ordonne

1 – Toute circulation est interdite jusqu'à nouvel ordre dans les 
communes de Marseille, Septèmes, Allauch, Plan-de-Cuques et Les 
Pennes Mirabeau de 20 h à 6 h. Sont exceptées les personnes munies 
d'un permis de circulation nocturne de la Préfecture

2 – les fenêtres et contrevents de tous les immeubles devront être 
fermées à partir de 18 h

3 – Les troupes ont reçu l'ordre de faire sans égards usage de leurs 
armes à tout essai de résistance contre les dispositions de la 
Wehrmacht

4 – d'autres mesures sont prévues

Marseille le 4 janvier 1943
Le commandant de la place de Marseille

général MYLO 

questions :

1 -  soulignez en bleu l'ORDRE PRINCIPAL

2 – encadrez en rouge LA CAUSE DE CET ORDRE

3 – entourez en vert LES TROIS ORDRES QUI SUIVENT

4 – Qui a pris la décision ? (soulignez la mauvaise réponse)
une autorité allemande une autorité française

5 – qui a été visé par les attentats
des soldats français des soldats allemands

6 – Pourquoi peut-on dire que les autorités françaises collaborent avec les 
Allemands ?


